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       Délibération n° 2025-10-12/09 
 
Nombre de membres       L’an deux mille vingt-cinq 
En exercice : 31      et le 10 décembre 2025, à 18 heures 30, 
Présents : 21      le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, 
Votants : 27 s’est réuni au nombre prescrit par la loi, salle 

polyvalente de Cazilhac 
Date de la convocation : le 04/12/2025 
Date de l’affichage : 04/12/2025 
 
Présents :  
AGONES : RIGAUD Véronique 
BRISSAC : COPIN France 
CAZILHAC : ROUVIERE Christian, COMPAN Pierre 
GANGES : CANARD Bruno, CAUMON Bernard, FRATISSIER Michel, FABRIER Gérard, VIALA Antoinette 
GORNIES : POVREAU Joël  
LAROQUE : RICOME Géralde, TRICOU Julien 
MONTOULIEU : CHAFIOL Guilhem  
MOULES ET BAUCELS : CÉLÉRIER Daniel, MOLIERES Jean-François 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : MOTARD Anne-Marie 
SAINT JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE Lucas  
SAINT MARTIAL : JUTTEAU Françoise  
ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET Luc 
SUMENE : GEORGES Coralie, LAMBERT Lucas 
 
Absents représentés : 
CAZILHAC : SERVIER-CANAC Magali par COMPAN Pierre  
GANGES: HOST Benoît par CAUMON Bernard 
                 SANTNER Muriel par FABRIER Gérard  
LAROQUE : CIRIBINO Pierrick par TRICOU Julien 
                     AGRANIER Mary-José par RICOME Géralde 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : ALLE Oscar par CHAFIOL Guilhem 
 
Absents : 
GANGES : CHANTON Bruno, FINO Sophie 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : BURDIN Jean 
SUMENE : CASTANIER Pascale 
 
 

---------------------------------------- 
 

 
 
Objet n°9 : Approbation et signature d’une convention tripartite entre la Ville de Ganges, la 
Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises et l’Association PACAP 
(Pouvoir d’Agir en Cévennes par des Actions de Proximité) 
 
L’Association PACAP mène sur le territoire un ensemble d’actions d’animation sociale, de soutien aux 
familles et de développement du lien social, reconnues et soutenues par la CAF dans le cadre de son 
agrément  « Espace de Vie Sociale ». 
La Communauté de Communes, dans le cadre de la CTG 2023–2027, souhaite renforcer les actions 
visant l’animation de la vie sociale, l’implication des habitants et la parentalité. L’Association PACAP 
constitue un acteur complémentaire du Centre Social l’Agantic dans ces différents domaines.  
La convention vise à formaliser : 
• Les engagements de l’Association PACAP (projet social, coordination, bilans annuels), 
• Le soutien financier des deux collectivités, 
• La coordination des actions avec le Centre Social l’Agantic, 
• Les modalités de suivi, d’évaluation et de résiliation. 
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La convention permet : 
• De structurer l’animation de la vie sociale sur le territoire, 
• De renforcer la cohérence des actions entre les acteurs (l’Association PACAP, Centre Social 
l’Agantic, collectivités), 
• D’assurer un suivi partagé et une meilleure coordination territoriale. 
La Communauté de Communes et la Ville de Ganges et s’engagent chacune à verser une subvention 
annuelle de 6 000 €, soit 12 000 € au total, pour les exercices 2026 et 2027. 
 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil de communauté :  

- APPROUVE la convention tripartite annexée, 
- AUTORISE le Président à la signer et à exécuter toutes les démarches afférentes. 

 
 
 
 
 

Pour extrait conforme, 
Ganges, le 11 décembre 2025 

 
 
 
 

       Le Président, 
       Michel FRATISSIER. 
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